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ORDRE DU JO:un PROVISOIRE ,DE' I!L 546~~ SEAN.CE DU' CO~~EIL DE SECURITE
- "'1 .

qu'i setioildra dans la salle de l'Assemblee genere18:,

à Fluèhing'Me~dows~ le mardi 15 mai 1951, à 15 neures.
,. • ... t , • •

1. ; Adoptibn de 11 orore du jour,..··. .
2. Question de Paiestine :

a) ViolatiQn. de la Convention d~e.:rmistice... \. , . .' .
(Mlse 'en·train et cont:rnu~tlon:des opérations d"assèohement

des marais de' Roulé,. "demf la. zone déml11ta11 1sée, pontre la volonté
de la Syrie, des pl'opriétaires arabes et des obser\ret.eure des
Nations Unies, et 'Par conséquent violations répétées des t~:rmes
de la Convention d'armiatioej"eù défi des recommandations et des
avis des observateurs des Net ions Unies) (S/2075 ~ S/2070).

b) Occupation militaire par IS1~$1 .de zones démilitarieées

(Occupation de zones démilitarisées par los forces israélielmes
et attag,ues délfbéréee contre un poste 8~lrien par des 'Pfltrouilles do
police israéliennes. Tent~tive d'occupation de Hmnmeh par Israël,
d'où les Israéliens ont été repoussée en subisse.nt despertet3)
(S/2075, S/2078).

c) Tirs effectués sur dea postes syriens

(Tirs effectués sux' des postes militaires syriens 'PElr des al'mou
automatiques et des mortiers) (S/2075, 8/2078).

d) Evacuation d'habitants arabes

(Evacuation par la force d'habitants erabes dBns los zones
démilitarisées ) (S/2075, 8/2°78).

e) Incidents concernant des bombal"dements et des destructions

(Bombardement de postes millt81res'syriens et destruction de
villages arabes en territoire syrien, le 5 avr:!.l 1951) (S/2075,
S/2078) .
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r)

g)

h)

1)

. .
• • lPla~te pour violation par la Syr~e de la Convention genera e

d'à~i~tice conclue entre Israël et la Syrie, du fait de coups' de feu
tires a de nombreuses reprises sur des travailleurs civils dAllS lA
zone d&mil1tarisée, en territ'oire' iaraëlien, prèsdè ,BaM.t Yaknub,
le 15 mars et entre le 25 et le 28 ma,rs 1951 (S/2077).

Pl~intes pour violation de la Convention générale d'armistice con~lue
entre !sraÉil et la Syrie, du fait que des forces arméès'syriennes ont
pénétré, le 3 avril 1951, dans la zone démilitarisée,. en territoire
israélien, entre El Hemma et Khirbeth Tewfi~ (8/2077).

, . ,

Plainte pour violation de la Convention générale a'armistice conclue
entre Ieraël et la Syrie, du fait que des forces armées syriennes ont,
le 4 avril 1951"; ouvert le feu sur aee,.policiers civils israéliens
près de El Hemma, en territoire israélien, tuant sept policiers et en
blessant trois (S/2077).

Plainte d'Israël pour agression commise par la Syrie' contre le
te~itolre .d t Israël depuie le :;,IIl8,i 1951 et pour attaques réité:réee
de la Syrie contre la zone démilitarisée (S/2l21) .
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